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S E R M O N

S I X I E' M E ,

D E L A

M O R T .

D E,

JESUS-CHRIST,

Et de ſa Satisfaction à la juſtice de

Dieu pour nos pechez par des pei

nes corporelles & ſpirituelles.

Rom.8. verſ.3.4 Car ce qui eſtoit im

poſſible à la Loy, d'autant qu'elle

eſtoit foible en la chair , Dieuayant

envoyé ſon propre Fils en forme de

chairdepeché, & pour lepeché, a con

· damné le peché en la chair afin que la

juſtice de la Loyfuſt accomplie en nous.

$ $#Ous liſons au ch. 16. du Levi

à5} tique, qu'Aaron le 8ouverain

) Sacrificateur pour entrer au

>% Sanctuaire de l'Eternel, avoit

entra autres choſes » commandement de

prenº
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prendre deux jeunes boucs, l'un desquels

1l devoit égorger & ſacrifier au Seigneur,

en offrande pour le peché, puis entrer

avec ſon ſang dans le Propitiatoire, & en

faire aſperſion; & ſur l'autre il devoit en

poſant ſes deux mains ſur ſa teſte, con

feſſer les pechez des enfans d'Iſraël, &

les mettre ſur la teſte du bouc, puis en

voyer le bouc au deſert, afin que le bouc

portaſt ſur ſoy, les pechez du peuple en

terre inhabitable : Et au chap. 14, du mei

me Livre, nous liſons une figure appro

chante de celle-cy, en la purgation du

lépreux, c'eſt que le Sacrificateur prenoit

deux paſſereaux vivans, dont il égorgeoit

l'un, & faiſoit aſperſion de ſon lang; &

laiſſoit aller l'autre par les champs, ayant

eſté moüillé au ſang de celuy qui avoit eſté

tué. Ces figures, mes Freres, eſtoient

des ombres, desquelles le corps eſt en

Chriſt, par lesquelles Dieun'avoit pas voulu

montrer ſeulement l'oblation & la mort

de Jeſus-Chriſt noſtre Seigneur , mais

auſſi ſon efficace, à ſçavoir, la remiſſion

de nos pechez & noſtre redemption. Car

comme le bouc & le paſſereau égorgez,

repreſentoient Jeſus - Chriſt noſtre Sei

gneur, ſacrifié pour nos pechez, auſſi le

bouc, lequel on envoyoit au deſert char

gé des pechez du peuple, pour les porter
CIl
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en terre inhabitable, montroit que Jeſus

Chriſt ayant mis ſur foy nos pechez, les

a éloignez de nous, comme en terre in

habitable. A quoy ſemble avoir regardé

le Pſalmiſte Pſ. 1o3. quand il dit, que Dieu

a éloigné de nous nos forfaits, autant que

l'Orient eſt éloigné de l'Occident : c'eſt à

dire , oſté pour jamais de la preſence de

Dieu, ſelon que dit l'Apoſtre au x. des

Hebreux, que Dieu n'a plus ſouvenance de

nos peche&, & le Prophete Michée au7.de

ſes Révélations, que Dieu a jetté nos for

faits au profond de la mer. Et quant au

paſſereau qui eſtoit mis en liberté, ayant

eſté moüillé au ſang de celuy qu'on avoit

égorgé, il nous figuroit que par le ſang

de Jeſus-Chriſt nous ſommes mis en liber

té, c'eſt à dire, delivrez de la mort &

renvoyez abſous en jugement comme ju

ſtes & irrepréhenſibles : , & comme des

deux boucs, la mort de l'un étoit la vie

de l'autre, & la charge de l'un la déchar

ge du peuple, auſſi la mort de Jeſus-Chriſt

eſt noſtre vie, & ſa condamnation eſt no

ſtre liberté & noſtre abſolution, & ſachar

ge eſt noſtre décharge. C'eſt ce qu'il nous

eſchet à vous repreſenter maintenant en

l'expoſition des paroles de l'Apoſtre, que

nous ne puſmes achever dernierement, en

| ce qu'il nous montre, que Dieu ayant en

-
voye
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voyé ſon propre Fils pour le peché, a con

damné le peché en la chair, afin que la ju

ſtice de la Loy fuſt accomplie en nous. , Car

de trois points qui y ſont contenus, à ſça

voir, I. la miſere de noſtre condition na

turelle , en ce qu'il étoit impoſſible à la Loy

de nous juſtifier, parce qu'elle étoit foible en

la chair. I I. la miſericorde de Dieu en

l'envoy de Jeſus-Chriſt, en ce que l'A-

poſtre dit, que Dieu a envoyé ſon propre

Fils, en forme de chair de peché. Et en

troiſiéme lieu, la fin & l'effect de cet en

voy, à ſçavoir noſtre redemption par ſa

condamnation, en ce qu'il dit, que l'ayant

envoyé pour le peché, il a condamné le peché

en la chair, afin que la juſtice de la Loi fuſt

accomplie en nous, nous expoſames les deux

premiers, & il nous reſte maintenant le

troiſiéme, auquel nous verrons Jeſus-Chrift

chargé de nos pechez& ſouffrant pour eux ,

mais auſſi les eſloignant de devant la face

de Dieu, comme le bouc duquel nous

avons parlé : Jeſus-Chriſt mort pour nos

pechez, figuré par le paſſereau égorgé :

& nous mis en liberté, figurez par celuy

qu'on laiſſoit envoler : Enfin jeſus-Chriſt

ſubiſſant la condamnation de la Loy , &

en nous la juſtice de la Loy accomplie. C'eſt

une très - utile contemplation, que celle

du tribunal de Chriſt, devant le †
OIIl
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hommes comparoiſtront au jour du juge

ment, afin que ſa meditation nous induiſe

à amendement, mais la contemplation d'un

autre tribunal que l'Apoſtre nous repreſen

te ici n'eſt pas moins utile, où Dieu le

Pere s'eſt aſſis pour condamner nos pe

chez en Jeſus-Chriſt. Au tribunal du der

nier jugement Jeſus.Chriſt ſeraJuge, mais

en ce tribunal ici il a été jugé.Autribunal

du dernier jugement, les hommes compa

roiſtront en leurs propres perſonnes, mais

en ce tribunal nous avons comparu en la

perſonne de noſtre Seigneur Jeſus. Au der

nier tribunal les fideles ſeront abſous, mais

en ce tribunal ils ſont punis : au contraire

les reprouvez qui n'ont aucune communion

à Jeſus-Chriſt, n'ayans point eſté con

damnez en luy, ſeront condamnez & pu

nis en eux-meſmes au dernier jour. En

ce tribunal donc conſiderons y le 3uge,

la choſe condamnée, & celui en qui elle aura

eſté condamnée. Le Juge, en ce que l'A-

poſtre dit, que Dieu a condamné: la choſe

condamnée, à ſçavoir, le peché. Le ſu

| ject où il l'a condamné, à ſçavoir, en la

chair. En la conſideration de ces choſes

ſe trouvera expoſé ce que l'Apoſtre dit,

que Dieu a envoyé Jeſus-Chriſt pour le pe

ché, à ſçavoir, pour deſtruire , abolir c°

expier le peché, comme il eſt dit en †
Il1C
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niel au 9. chap. 1l y a 7o. ſemaines déter

minées ſur ton peuple, c2 ſur ta ſainte Ville,

pour mettre à fin lu deſloyauté, & conſumer

le peché, c2 faire propitiation pour l'iniqui

té Rom. 4 Jeſus-Chriſt a eie livré pour

nos pechez , c eſt reſſuſcité pour noſtre juſti

fication. Et Rom. 6. Jeſus-Chriſt eſt mort

pour une fois à peché.

Quant au premier , nous voyons DieuLpoint.

le Pere prendre la qualité de Juge contre

ſon Fils, afin de prendre la qualité de Pe

re envers ſes ennemis; le Pere condam

ner le Fils de ſa dilection, afin d'abſou

dre des enfans d'ire; car celuy meſmeque

l'Apoſtre dit avoir envoyé ſon propre Fils,

eſt celuy duquel il cſt dit ici qu'il l'a con

damné. Et comme il a envoyé ſon Fils

pour le peché, auſſi ç'a eſté pour ablou

dre les pccheurs par ſa condamnation. Si

nous recherchons les cauſes qui ont meu

le Seigneur à nous ſauver par ce moyen,

§ pourrons-nous dire ſinon que c'eſt ſa

apience incomprehenſible, ſa bonté inef

fable & l'abyme de ſes miſericordes ? Car

qu'y avoit-il en l'homme, ni dedans nide

hors, qui peuſt obliger le Créateur, voi

re en l'homme en qui le Créateur ne voioit

rien qui ne luy fuſt deſagréable, rien qui

ne l'offenſaſt depuis ſa rebellion & ſa re

volte par le peché ? Et quia induit le Fils

unique



I9O Sermon ſixiéme

-

unique de Dieu, non ſeulement à s'anéan

tir en prenant forme de ſerviteur, mais

meſme en ſe rendant obéïſſant juſques à la

mort ignominieuſe de la croix, pour eſtre

mépriſé & déboutéd'entre les hommes, na

vré pour nos forfaits, froiſſé§ nos ini

quitez ?C'eſt ſa dilection qui ſurpaſſe toute

connoiſſance. Ici eſt une profondeur que

nul ne ſçauroit eſtimer, & où les Anges

meſmes deſirent de regarder juſques au

fond. Et certes d'ici jugeons de la gran

deur de l'amour du Seigneur envers le gen

re humain, puis que luy meſme a cherché

le moyen de nous pardonner, nous ayant

voulu reconcilier à ſoy par la mort de ſon

Fils. Jeſus- Chriſt meſme admire cet

amour au 3. de St. Jean , quand il dit,

que Dieu a tant aimé le monde, qu'il a

donnè ſon Fils unique, afin que quiconque croit

en luy ne periſe point, mais qu'il ait la vie

éternelle Et I. St.Jean ch.4. v. 9.1o. En

cela, dit-il, eſt manifeſtée la chartté de Dieu

envers nous, que Dieu a envoyé ſon Fils uni

ue au monde, afin que nous vivions par lui.

Et derechef, En ceci eſt la charité, nonpoint -

que nous ayons aimé Dieu, mais pource que

lui nous a aimez, c2 a envoyé ſon Fils pour

eſtre la propitiation pour nos pechez. Mais

outre ſon amour ici ſe voit ſa juſtice ad

mirable & incomprehenſible, ayant mieux

a1IIlC
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aimé juger & condamner le peché en ſon

Fils, que de le laiſſer impuni. Certaine

ment c'eſt en quoy l'œuvre de la redemp

tion ſurpaſſe celle de la création. Car en

la création, Dieu n'avoit pas fait appa

roiſtre ſon jugement , n'ayant rien créé

qui ne fuſt bon, & particulierement, ſur

quoy il puſt exercer la rigueur de ſa juſti

ce : mais ici il punit exactement nos pe

chez en Jeſus-Chriſt. Or ici l'on pour

roit demander, ſi quand nous diſons, que

Dieu a condamné le peché en ſon Fils, nous

entendons tellement Dieu le Pere, que

nous excluyons le Fils, ou ſi l'on peut di

re que Dieu le Fils auſſi a condamné en

ſoy-meſme le peché ? Il n'y a nul doute

que Je dernier ſe peut dire, car il n'y a

qu'une volonté du Pere, du Fils & du St.

Éſprit, il n'y a auſſi qu'une juſtice en eux,

parce qu'en eux il n'y a qu'une eſſence :

tellement que comme ç'a été la volonté

& la juſtice du Pere, de tirer du Fils la

ſatisfaction du peché, auſſi a ce été la vo

lonté du Fils de s'anéantir ſoy-meſme, &

de condamner le peché en ſoy, ſelon que

dit l'Apoſtre Phil. 2.7.8. Qu'il s'eſt anéan

ti ſoy-meſme ayant pris forme de ſerviteur,

fait à la ſemblance des hommes, c2 eſtant

trouvé en figure comme un homme, il s'eſt

, abbaiſſé ſoy-meſme, c2 a été obéiſſant juſques
4
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à la mort, voire la mort de la croix. Et

la juſtice qui avoit été offenſée par le pe

che, eſtoit la juſtice divine abſolument,

c'eſt donc auſſi la juſtice divine abſolument

qui a condamné le peché. Pourtant pour

lever la difficulté, il faut diſtinguer entre

Jeſus-Chriſt, conſideré comme Dieu, &

conſideré comme noſtre pleige & Media

teur: comme Dieu, il condamne & punit

le peché & comme Mediateur, il eſt pu

ni & condamné pour le peché. Et ceci

ne doit pas ſembler eſtrange, veu que

meſme les Hiſtoires prophanes nous font

mention d'un Roy qui ayant fait une loy

contre les adulteres, que les deux yeux

leur ſeroient crevez , & ſon fils venant à

commettre adultere, de peur de le rendre

aveugle & inutile à la Republique, ne

luy fit crever qu'un œil, & pour ſatisfaire

à ſa loy s'en fit crever un à luy.meſme,

pour ſuppléer en ſa perſonne la punition

deuë à ſon fils. Or ce n'eſt pas pourap

prouver en tout cette action, ni meſme

pour comparer la compaſsion de ce Roy

envers ſon fils, à celle de Jeſus-Chriſt en

vers nous. Car le Roy ne pardonna qu'à

demi, partageant la peine entre ſoy & ſon

· fils, mais Jeſus-Chriſt nous pardonne par

faitement, & nous a fait grace, portant

luy ſeul la peine entiere de nos pechez,

mais
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mais c'eſt ſeulement pour montrer qu'une

meſme perſonne, à divers† peut

eſtre conſiderée comme condamnant, &

comme condamnée.. Or néantmoins cet

acte d'avoir condamné le peché en la chair,

eſt principalement attribué à Dieu le Pe

re, parce qu'il n'a point l'office de Me

diateur, & qu'il eſt la premiere Perſonne

de la ſainte Trinité.

La choſe que l'Apoſtre dit avoir été

condamnée, c'eft le peché. .. Et c'eſt en

quoy quelques uns ont trouvé de la diffi

culté, n'eſtans pas d'accord que c'eſt que

l'Apoſtre entend par condamner le peché.

Car les uns prennent condamner pour pu

mir, comme il ſe prend communement en

l'Ecriture, tellement que le ſens eſt, que

Dieu a condamné, c'eſt à dire, puni le

peché en Jeſus-Chriſt. D'autres prennent

condamner pour abolir & deſtruire le peché,

& rapportent cette abolition du peché,

les uns à la ſanctification de la nature hu

maine de Jeſus-Chriſt noſtre Seigneur,

comme ſi l'Apoſtre ne parloit pas ici de

la mort deJeſus-Chriſt, & des peinespour

.le peché, mais de ſon incarnation, & de

· la ſanctification de ſa nature humaine, op

poſée à la corruption reſidante en nous,

de laquelle l'Apoſtre s'eſt plaint au chap.

préccdent Les autres raportent cettede

· · · I | ſtru
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ſtruction du peché à ºſtre régéneratioh,

tellement que l'Apoſtre veuille parler,

non de noſtre juſtification, par l'obéïſſancè

de Jeſus-Chriſt, mais de noſtre regénera

·tion, par laquelle le peché eſt depoſſédé

de ſon regne en nos membres, comme un

Tiran condamné qui eſt privé de ſa domi

nation. Ces trois expoſitions ſont ortho

doxes, c'eſt à dire, conformes à l'analo

gie de la foy, & nous les pouvons con

joindre toutes trois, quoy que la premie

re ſoit plus naïve, & plus convenable au

but de l'Apoſtre. Car l'Apoſtre a parlé

au v. 1. de ce chap. des peines du peché,

diſant , qu'il n'y a maintenant nulle con

damnation à ceux qui ſont en 7eſus- Chriſt.

Et en voici maintenant une preuve par un

manifeſte raport. C'eſt qu'il n'y a point

de condamnation à ceux qui ſont en Jeſus

Chriſt, parce que leur peché a eſté con

damné en Jeſus-Chriſt. Et c'eſt ce que

nous enſeigne le Prophete Eſaïe au 53 ch.

de ſes Revelations, diſant, Il a porté nos

langueurs, il a chargé nos douleurs, &3 quant

à nous nous avons eſtimé que luy étant ain

ſi frapé, eſtoit battu de#.& affligé : or

eſtoit-il navré pour nos pechez, & froiſſé

pour nos iniquitez, l'amende qui nous appor

te la paix eſt ſur luy, c2 par ſa meurtriſſeu

re nous avons gueriſon : nous avons tous eſté

- 67rr4f75
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errans comme brebis : nous nous ſommes de

ſtournez un chacun en ſon propre chemin, &9*.

l'Eternel a fait venir ſur luy l'iniquité de

nous tous. Et St. Paul Galat. 3.13. Chriſt

nous a rachetez de la malediction de la Loy,

quand il a eſté fait malediction pour nous.

Car il eſt écrit maudit eſt quiconque pend au

bois. Et I. Pier 2.24 Il a porté nos pe

chez en ſon corps ſur le bois : & au chap.3.

18. Chriſt a ſouffert une fois pour les pechez,

lui juſte pour les injuſtes, afin qu'il nous ame

maſt à Dieu, eſtant mortifié en chair, mais

vivifié en eſprit. Pourtant voyons-nous

Apoc. 5.9. les vingt-quatre Anciens chanter

devant l'Agneau, diſant, tu es dignedepren

dre le livre C2 d'ouvrir ſes ſeaux , car tu as

eſté mis à mort, & nous a rachetez à Dieu

par ton ſang, de toute tribu, c langue, &

euple, & nation. A ceci nous raportons

les paſſages de l'Ecriture, qui nous repre

ſentent Jeſus-Chriſt ſacrifie pour nous. Car

les pechez eſtoient comme punis és beſtes

ſacrifiées, figures de Jeſus Chriſt ſacrifié

pour nous : A ceci regardent auſſi les paſ

ſages qui nous font mention des ſouffran

ces de Chriſt, & de l'effuſion de ſon ſang.

Car toutes ces choſes ſont des peines, &

rien n'eſt puni que le peché: & particu

lierement ceux qui parlcnt de ſa mort, car

la peine, ou le gage du peché c'eſt la
- - I 2 mort»
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mort, dont il s'enſuit evidemment que

Jeſus.Chriſt ayant ſouffert & eſtant mort,

nos pechez ont eſté punis & condamnez

en luy. Auſſi les paſſages qui font men

tion de prix& de rançon, comme ce que dit

St. Pier, en ſa 1. Epit. ch. I. Vous avez eſté

rachetez de voſtre vaine converſation qui vous

avoit été enſeignée par vos peres, non pointpar

des choſes corruptibles, comme par de l'or,

ou par de l'argent, mais par le precieux ſang

de Chriſt, comme de l'Agneau# ſouilleure

c ſang tache. Ainſi ce que dit Jeſus-Chriſt

en St. Mathieu 2o.28. que le Fils de l'hom

me n'eſt pas venu pour eſtre ſervi, mais pour

ſervir, & pour donner ſa vie en rançon pour

pluſieurs : & l'Apoſtre 1.Tim.2.6. Qu'il

s'eſt donné ſoy-meſme en rançon pour tous.

Car nos pechez ſont des debtes, desquel

les le payement & la ſatisfaction c'eſt la

punition, payement ſans lequel nous étions

detenus captifs de la colere & de la juſti

ce de Dieu Et tout ceci nousmontre que

le peché a eſté veritablement puni en Je

ſus-Chriſt. Auſſi il eſt evident par la juſti

ce, & par la verité de Dieu, qu'une telle

condamnation eſtoit neceſſaire pour noſtre

redemption. Je dis par la juſtice de Dieu:

Car l'Apoſtre Rom. 1.32. dit, que le droit de

Dieu eſt que ceux qui commettent iniqui

té ſont dignes de mort. Je dis auſſi par

ſa

+
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ſa verité, car il avoit prononcé, Maudit Deut.

eſt quiconque u'eſt permanent en toutes***

les choſes qui ſont écrites au Livre de la

Loy. ll falloit donc, & par la juſtice, &

par la verité de Dieu, que le peché fuſt

condamné & puni. Ce qui eſt confirmé

par la frayeur des conſciences pour le pe

ché : car d'où eſt cette frayeur, ſinon de

ce que la juſtice de Dieu ſoit ſatisfaite

pour le peché. Or comme nous conſide

rons ici Jeſus-Chriſt comparoiſſant devant

le tribunal de Dieu, & portant la peine

de nos pechez, il faut que nous remar

quions qu'il l'a portée toute telle qu'elle

eſtoit deuë, & par conſequent, qu'il n'a

pas ſeulement été puni de peines corpo

relles, mais auſſi ſpirituelles, qui ſont les

douleurs de l'Enfer,. & le ſentiment de

l'ire de Dieu en l'ame. :

C'eſt ce que nient nesadverſaires; & cer-#lºrs

tes ç'a été un artifice ſingulier de Satan,deðiae

diminuer le prix de noſtre redemption,# #

& de rendre imparfaite la ſatisfaction du#"

Fils de Dieu. Car la malediction de la†

Loy qui eſt deuë au peché, eſt principa-iutem

lement ſpirituelle, à ſçavoir, la privation§n

de la communion gratieuſe de l'ame avec tribuit

ſon Dieu, & le ſentiment de l'ire de Dieu.†"

OrJeſus-Chriſt a été fait malediction pour mº#

nous, †"
Chriſti, & nullam ulterius Pœnam agnoſcit.
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nous, comme dit l'Apoſtre aux Galat. 3.13.

alleguant pour preuve qu'il eſt dit, Maudit

eſt quiconque pend au bois , concluant de

la figure à la choſe ſignifiée. Car ce ſup

plice execrable de la croix étoit la figure,

& le ſymbole de la malediction ſpirituelle

de Dieu, & ne pouvoit eſtre appellé ma

lediction de Dieu autrement. Si Jeſus

Chriſt n'euſt ſouffert que les peines du

corps, il n'euſt ſouffert que la moindre

peine du peché, veu que la principale pei
ne eſt celle de l'ame. • · • .. ! **

: Et certe l'homme n'avoit-il pas offenſé

Dieu & de ſon corps & de ſon ame ? Ne

falloit-il pas donc que Jeſus-Chriſt qui s'é-

toit mis en la place de l'homme , pour

· eſtre puni pour luy, fut puni en ſon corps

& en ſon ame?, N'eſtoit-il que Sauveur de

nos corps, & non auſſi de nos ames, pour

· n'avoir ſouffert que les peines du corps ,

& non celles de l'ame ? Mais comme en

ſon corps il a ſouffert le ſupplice le plus

execrable, à ſçavoir le ſupplice de la croix,

auſſi en ſon ame il a ſouffert les douleurs

les plus grandes , & les plus inſupportables,

comme en leur qualité ſont celles que ſouf

frent les damnez. Mais ce n'a eſté que

pour un peu de temps, l'infinité de ſa Per

| ſonne rendant cette ſouffrance équivalente

à celle d'une infinité de temps: Et ce ſont

CCS
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ces douleurs que l'Ecriture nous repreſen

te és paroles de Jeſus-Chriſt, Mon ame eſt Matth.

ſaiſie de triſteſſe juſques à la mort : auſſi quand***

elle nous dit quc Jeſus-Chriſt eſtoit épou

vanté, que ſe jettant en terre ſur ſa face,

il ſuoit des grumeaux de ſang: meſme il

fuft reduit à un tel état qu'il fallut qu'un

Ange vint du Ciel pour le conſoler. Nos

adverſaires deshonorent Jeſus-Chriſt quand

ils n'attribuent ces choſes , qu'à l'apprehen

ſion d'une mort corporelle. Car c'eſt di

re qu'il a eu moins de conſtance & d'aſſeu

rance que pluſieurs Martyrs, qui ſont al

lez à la mort alaigrement & ſans crainte.

Il faut donc neceſſairement reconnoiſtre,

que le Fils de Dieu ſouffroit bien d'au

l tres douleurs qu'eux, aſſavoir des douleurs

du ſentiment de, l'ire de Dieu contre le

peché, desquelles les Martyrs ſe ſentant

déchargez, ont porté leurs mauxavecjoye.

Auſſi ce ſont ces douleurs queJeſus-Chriſt

nous montre, quand il s'écrie, Mon Dieu, Matth.

mon Dieu,pourquoy m'as-tu abandonné? Car 27.4 .

quel abandon étoit-ce, ſinon que Dieu

pour un temps luy laiſſoit ſouffrir ſon ire?

Car quiconque parle ainſi , s'il parle ſe

rieuſement, montre qu'il conçoit,& ſent

Dieu couroucé contre luy, Et ce ſenti

ment eſt le ſouverain mal de l'ame, & ce

en quoy conſiſtent les douleurs de la mort
i A I 4 éter
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éternelle, comme à l'oppoſite le ſouverain

bien de l'ame, & ce en quoy conſiſtent les

plaiſirs de la vie éternelle, c'eſt d'avoir la

communion gratieuſe de ſon Dieu.

Et ici eſt le champ applani au fidele,

pour contempler, autant que ſaveuë le per

met, l'incomprehenſible miſericorde de

Dieu. Car ſi tu vois, ô fidele, l'Agneau

ſans tache chargé de toutes nos fouilleu

res, & l'innocent portant tous nos pe

chez, non ſeulement mépriſé devant les

hommes, pour t'honorer devant Dieu &

les Anges, mais meſme battu de Dieu ſon

Pere, afin que tu evites ſa main, froiſſé &

meurtri pour te donner gueriſon : tu vois

l'Agneau de Dieu, comme cuit & roſti

par l'ardeur de l'ire de Dieu, afin qu'eſtant

exempt de l'eſtang ardent de feu & de

ſouffre, tu experimentaſſes les douleurs &

les conſolations de ton Dieu. O que nous

avions, avant ce ſacrifice, grand ſujet de

dire avec Iſaac, Voici le feu & le bois,

où eſt la beſte pour l'holocauſe ? .. Et qu'e-

ſtions nous nous-meſmes ſinon le bois,

pour allumer l'ire de Dieu ? Mais regar

de, ô Chreſtien, eſleve les yeux deta foy,

& tu verras, tu ſentiras en ton cœur Je

ſus-Chriſt offert en ſacrifice, au lieu de

toy. Et ſoyons emeus à la conſideration

de ces ſouffrances du Fils de Dieu, la ter

Gcne
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re en a tremblé, mais elles nous donnent

aſſeurance : les pierres en ont fendu, mais

elles nous font pierres vives pour entrer au

baſtiment du Seigneur : les ſepulcres en

ont été ouverts, mais elles nous ent ou

vert le Ciel ; non parce que le voile du

Temple ſe fendit. Ceux qui furent à ce

ſpectacle s'en allerent frapans leur poitri

ne, mais nous qui en ſçavons la cauſe,

frapons nos poitrines,& diſons, c'eſtoient

les peines qu'il nous failloit ſouffrir éter

nellement, ce ſont nos pechez qui ont

réduit le Fils de Dieu en cet état. Ceſont

nos pechez qui ſont l'objet de l'ire du

Dieu vivant; & continuerons-nous encore

en nos pechez ?

Mais ici quelcun dira, commenta ſouf

fert le Fils de Dieu ces peines, & ces

douleurs, veu que la nature divinene peut

ſouffrir ? L'Apoſtre nousreſpond, Én la

chair, c'eſt à dire, non en ſon corps ſeu

lement, mais abſolument en ſa nature hu

maine, car c'eſt ainſi que ſe prend lemot

de chair , comme quand St. Jean nous

dit que la Parole a été faite chair ; &

St. Paul , que Dieu a eſté manifeſté en

chair, c'eſt à dire, a eſté fait homme, &

a pris noſtre nature humaine, compoſée

de corps & d'ame. Mais auſſi diſtinguons

la nature d'avec la Perſonne qui a ſouffert.

I y Quant
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, Qant à la Perſonne, c'eſt Jeſus-Chriſt,

Dieu-homme : quant àida nature en la

quelle il a ſouffert, c'eſt en la chair. Quant

à la Perſonne, nous pouvons dire, c'eſt

Dieu , comme auſſi l'Apoſtre dit, que

Dieu a racheté l'Egliſe par ſon ſang, &

par conſequent que ſa paſſion eſt d'un prix

infini, puis qu'elle eſt d'une Perſonne in

finie, & ce diſons nous d'autant mieux

que Jeſus-Chriſt eſt Mediatéur ſelon ſes

deux natures, & non ſeulement ſelon ſa

nature humaine, comme veulent nos Ad

verſaires : car ſi ainſi étoit, ſa paſſion ne

ſeroit que finie, veu que le principe formel

par lequeliloffriroit ſon ſacrifice, à ſçavoir

la nature humaine, n'eſt que fini,& pour

tant l'Apoſtre nous dit à l'oppoſite Hebr.

9. 14. qu'il s'eſt offert par l'Elprit éternel,

& meſme s'il n'euſt eſté Mediateur que

quant à ſa nature humaine, il n'euſt pas

cſté Mediateur en l'Ancien Teſtament»

quand il n'avoit pas la nature humaine.

: Et comme il eſt neceſſaire que nous

conſiderions, quant à la Perſonne, Jeſus

Chriſt ſouffrant comme Dieu- homme,

· auſſi il eſt neceſſaire quenous confiderions,

que c'eſt en la chair, qu'il a ſouffert : voi

re en noſtre nature, qu'il a priſe & join

te perſonnellement à ſa nature Divine,

afin que nous admirions la ſageſſede Dieu,

- - qui
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· qui fait que le peché ſoit puni en la natu

re humaine qui a peché. Pourtant tous

ceux qui deſtruiſent la verité de la nature

humaine deJeſus-Chriſt, comme font nos

' Adverſaires, deſtruiſent auſſi la verité de la

Satisfaction. Et pourtant l'Ecriture nous

montre expreſſement, qu'il a été fait ſem

blable à nous en toutes choſes, hormis le

peché, afin que nous ſçachions que com:

me il a eſté veritablement homme, auſſi

il a été veritablement ſatisfait à la juſtice

de Dieu. Et voilà quant à la condamna

tion du peché en la chair, en raportant cet

te§ aux ſouffrances de Chriſt

& prenant condamner, pour punir, qui§

la plus naïve expoſition, laquelle néant

moins n'exclut point les deux autres, que

11OllS aVOllS§ci-deſſus, de l'une des

quelles le ſens eſt, que Dieu a condamné,

c'eſt à dire, aboli, le peché, c'eſt à dire,

noſtre corruption habituelle en la chair de

Jeſus-Chriſt, par la parfaite ſanctification

de cette chair, laquelle nous eſt imputée

ar la communion que nous avons avec

eſus-Chriſt, comme nous avons montré

ci-deſſus, qu'en ce ſens nous pouvions di

re, que la Loy de l'Eſprit de vie qui eſt

en Jeſus.Chriſt nous affranchit de la Loy

· du peché & de la mort. Et de l'autre,

§ eſt, que Dieu a condamné le peché

| | | | I 6 " 6º/2:
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en la chair, c'eſt à dire, que par le St.

Eſprit quinous eſt obtenu parJeſus-Chriſt,

le peché eſt mortifié pour ne regner plus

en nous en cette vie, & finalement eſtre .

du tout deſtruit. Nous ne rejettons point

ces deux expoſitions, mais nous les joi

gnons à la premiere, conſiderans Jeſus

Chriſt deſtruiſant & combattant le peché,

& en ſoy, & en nous. En ſoy, par ſes ſouf

frances, & par toute l'obéiſſance qu'il a

rendu à la Loy, ſelon que l'Apoſtre dit

qu'il s'eſt rendu.

: Et en nous, par ſon Eſprit de ſanctifi

cation, par lequel nous ayans unis à ſoy

par la foy, il commence à nous faire re

naiſtre tout de nouveau, aboliſſant peu à

† les qualitez vicieuſes, qui ſont appel

ées le viel homme, & nous rendant par

ticipans de la nature divine , c'eſt à dire,

formant en nous le nouvel homme, qui

eſt créé felon Dieu, en juſtice & vraye

ſainteté. .. Car la vertu de l'Eſprit de Je

ſus-Chriſt, par laquelle dés le commence

ment de ſa vie en la chair,ila combattu&

vaincu le peché des hommes, qui eſtoit

ſur luy, # la mortalité à laquelle il s'e-

ſtoit aſſujeti , & a continué ce combat,

juſques en la maiſon de la mort, de laquel

le il eſt ſorti victorieux : cette vertu di

vine decoulant de ce chefenſes membres,

COIIl•
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commence dés que nous ſommes joints à

luy par foy, d'amortir noſtre peché, met

tant en nous les premices d'une vie nou

velle, & continuant de vaincre noſtre cor

ruption en nous, juſques à l'exterminer de

noſtre vie, pour enfin nous rendre pleine

ment vainqueurs & participans de ſa gloi

re. Voilà donc, quant à la condamnation

du peché en la chair, en voici, maintenant

la# & le fruict en nous, quand'l'Apoſtre

dit, que Dieu a condamné le peché en la

chair, afin que la juſtice de la Loy fuſt ac

complie en nous. Le mot Grec ne ſigni

fie pas proprement la juſtice de la Loy, mais

le droit de la Loy, comme en effect ce

mot eſt ainſi tourné, Rom. 1.32. où l'A-

poſtre parlant des Gentils malfaiteurs dit,

qu'ils ont connu que le droict de Dieu eſt

que ceux qui commettent les crimes dont ils

ſont coulpables, ſont dignes de mort. Nous

avons donc à voir quel eſt le droitt de la

Loy, & comment il eſt accompli en nous. '

Le droitt de la Loy eſt double : l'un eſtpro

pre,& appartient en tout temps à la Loy ;

l'autre eſt moins propre,& n'appartient à la

Loy, qu'en cas de peché; le premier eſt

· que quiconque fera les choſes commandées

' par la Loy, ait vie par elles : le ſecond eſt

que celuy qui ne fera point toutes lescho

: ſes que la Loy commande ſoit maudit.
: - I 7 Nous
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Nous appellons ce premier droit le propre

droit de la Loy, fondez ſur ce que dit

l'Apoſtre Rom. 7. 1o. que la Loy avoit

été donnée pour vie, & que c'eſt par le peché

qu'elle ſe trouve tourner à mort. En quoy

nous eſt montré que la premiere & propre

fin de la Loy, étoit que l'homme la fai

ſant euſt vie par elle. , Or c'eſt le propre

droit de la Loy, qui répond à la propre

fin de la Loy, & au contraire, tout ce que

la Loy demande hors ſa propre & premie

re fin eſt le ſecond & moins propre droit

· de la Loy, comme eſt la malediction de

l'homme. Car ce n'a pas eſté le but du

Legiſlateur en ſa premiere inſtitution, de

maudire l'homme par la Loy, mais c'eſt

ſeulement ce que la Loy demande depuis

le peché, & par conſequent par accident »

' & ainſi voilà ce que c'eſt que le droit de la

Lo - - • · • - - n , º,l

- #. l'Ecriture nous enſeigne que la Foy

c'eſt-à-dire l'Evangile, n'abolit pas la

Loy, mais l'accomplit ; & que Jeſus

Chriſt eſt l'accompliſſement de la Loy en

juſtice à tout croyant. Il faut donc que

l'un & l'autre droit de la Loy ſoit accom

pli par Jeſus - Chriſt; c'eſt-à dire, qu'a-

yans peché, il accompliſſe ſon droit pour

nous2 en portant la peine du pechée à

ſçavoir la malédiction de la Loy, qº#
\, -
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ſi pour nous introduire en la vie , il ac

compliſle pour nous le propre droit de la

Loy, c'eſt que celuy qui fera les choſes

qu'elle commande, aura la vie par elles.

Ce droit ici doit eſtre néceſſairement ac

compli : Car ſi l'Evangile accomplit la

Loy, il la doit accomplir quant à ſa pro

pre fin, qui eſt, que l'homme ait vie par

l'accompliſſement de ſes commandemens :

autrement, ſi l'Evangile n'accomplit que

le droit de la Loy moins propre, & qui

ne luy eſt arrivé que paraccident, la Loy

ſera plus abolie qu'accomplie par la foy ;

car vous aboliſſez plus une choſe que vous

ne l'accompliſſez, ſi vous aboliſſez ſa pro

pre & premiere fin, & ne l'accompliſſez

que quand à une fin ſeconde &accidentel

le. Ainſi Jeſus - Chriſt a deu accomplir

tout le droit de la Loy. Et c'eſt ce que

l'Ecriture nous montre, nous diſant, que

par ſon obéiſſance nous ſommes conſtituez ju

ſies, Rom. ch. 5. v. 19. où il oppoſe l'o-

béïſſance de Jeſus-Chriſt à la desobéiſlan

ce d'Adam, & montre que comme par la

transgreſſion de la Loy, nous avons eſté

conſtituez pécheurs en Adam , auſſi par

l'obéïſſance que Jeſus-Chriſt a rendue à

· la Loy, nous ſommes conſtituez juſtes &

, au 5. de la 2, aux Corinth. v. 21, que3e

ſus-Chriſt a eſié pecué pour nous : afin que

/70/44
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nous fuſſions juſtice de Dieu en luy, où il

nous eſt montré un échange de deuxcon

traires, de nos pechez contre la juſtice, a

fin que commenos pechez, qui ſont trans

greſſions de la Loy, luy ſontimputez, auſ

ſi ſa juſtice, qui eſt l'accompliſſement de

la Loy, nous ſoit imputée.

Quant auſecond, quenous avonsremiſ

ſion des pechez par ſon ſang , † IlOllS

| ſommes reconciliez à Dieu par ſa mort,

& quant à l'un& à l'autre, qu'ils'eſt ren

du obeiſlant juſques à la mortignominieu

ſe de la croix, Phil. 2. que quand l'ac

compliſſement des temps eſt venu, Dieu aen

voyé ſon fils fait de femme,& fait ſujet à la

Loy, afin qu'ul rachetaſt ceux qui eſtoyent ſous

la Loy, afin que nous receuſſions l'adoptiou

des enfans. Galat. 4.4. 5. Ainſi Jeſus

Chriſt a entierement ſatisfait à la Loy,

tellement qu'elle ne peut plus riendeman

der contre nous, ſelon que dit l'Apoſtre

Act. 13.39. que de toutes les choſes deſº

quelles nous n'avons pû eſtre juſtifiez par la

loy de Moyſe , quiconque croit en 7eſus

Chriſt eſt juſtifié par luy. Or la maniere

dont ce droit de la Loy eſt accompli en

nous eſt par imputation, & c'eſt en quoi

conſiſte noſtre juſtification, quoi que nos

-Adverſaires de l'Egliſe Romainenelepuiſ

ſe comprendre. Car eſtans en Jeſus-Chriſt

- ' ， com
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comme ſes membres , comme ſa chair &

ſon os, enfin luy & nous n'eſtans qu'un,

ainſi que le témoigne l'Eſcriture, il eſt

evident que ce qui eſt accompli en luy eſt

reputé accompli en nous; dont auſſi il eſt

dit au 2. des Coloſ que nous fommes

rendus accomplis en luy : car ſi nous ſom

mes un meſme corps avec luy, nous ſom

mes donc reveſtus de ſa juſtice, & l'o-

beïſſance de noſtre Chef nous eſt allouée

comme à ſes membres : & telle eſtant la

communion que nous avons avec le Fils de

Dieu, quel'Apoſtre Eph. 2. nous dit eſtre

reſſuſcitez enſemble & aſſis és lieux celeſtes

en luy, ne pourrons-nous pas dire avoirac

compli la juſtice de la Loy en luy? Et

c'eſt ce que nous voyons par la confidéra

tion d'Adam. Car ſi nos Adverſaires con

feſſent que ſon peché eſt noſtre par impu

tation, parce que nous eſtions en luy, pour

quoy la juſtice de Jeſus - Chriſt ne ſera-t-

elle noſtre en la meſmefaçon,puisque nous

ſommes en luy? Sera-il raiſonnable que le

eché nous puiſſe eſtre imputé, & que la

juſtice que Jeſus Chriſt a rendue à la Loy,

ne nous puiſſe eſtre imputée ? Et davan

tage, ſi Dieu a imputé nos pechez à Je

ſus-Chriſt, parce que luy & nous ne ſom

· mes qu'un, auſſi certes ſa juſtice nous ſera

imputée. Or nos pechez ont eſté impu"
tC75
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- tez à Jeſus-Chriſt, ſelon que dit Eſaie

35. que le Seigneur a jetté ſur luy l'iniquité

de nous tous, & l'Apoſtre 2.Cor. 5. que

Dieu a fait celuy qui n'a point connu le pe

ché eſtre peché pour nous, d'où auſſi il con

clut que nous ſommes faits juſtice de Dieu

en luy. Or certes il n'a eſté fait peché

que par imputation, & nos pechez n'ont

pu eſtre jettez autrement ſur luy noſtre
pleige, pour nous montrer que ſa ſatis

faction eſt noſtre, comme nous eſtant al

louée. . ' !, .. ! • ... : . : º )

· Ici eſt le fondement ſolide de noſtre

conſolation. Car deſtitué que tu es, d'u-

ne propre juſtice, tu as celle de Jeſus

Chriſt ton Chef, & parmi tes imperfec

tions, le droit de la Loy accompli parton

Chef, ſe trouve accompli en toy : .. &

pourtant l'Apoſtre St. Paul dit en termesex

prés, Rom.4 6. que David aéclare la béati

tude de l'homme à qui Dieu impute lajuſtice ſans

œuvres. Dont ſe trompent grandement

nos Adverſaires de l'Egliſe Romaine, qui

conſtituent§ de la juſtice

de la Loy en eux, en la perfection d'une

ſainteté & juſtice réſidante en leurs pro

pres perſonnes. Ils confondent les temps:

car à la verité l'Eſprit du Seigneur, qui

a commencé en nous la ſanctification, la

Parachevera & l'accomplira un jour, mais

CC
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ce ſera en la vie avenir, où par la parfai

te ſainteté de nos ames, ſera accomplie

la juſtice de la Loy en nous. Maisquant

à cette vie, qui pourra maintenir ſa par

faite ſainteté , où les Prophétes témoi

gnent, que toutes nos juſtices ſont comme le

drap ſouillé, Eſai. 64. & les Apoſtres,que

ſi nous diſons que nous n'avons point de peché,

nous nous ſéduiſons nous meſmes & la verité

n'eſt point en nous, 1. Jean I. où Jeſus

Chriſt le Fils de Dieu oblige les plus

Saints à demander tous les jours pardon à

Dieu de leurs pechez; où David s'eſcrie

Pſ. 13o. verſ 3. Eternel ſi tu prens garde

aux iniquitez, Seigneur qui eſt celuy qui ſub

ſiſtera? Quittons, quittons c tte préſomp

tion de noſtre propre & parfaite juſtice

reconnoiſſans nos imperfections, & cher

chans hors de nous, à ſçavoir en Jeſus

Chriſt noſtre perfection. La juſtice de

nos œuvres, & que nous avons en nous

meſmes, n'eſt - ce pas la juſtice laquelle

l'Apoſtre appelle tant de fois en cette E

pitre, juſtice de la Loy, & de laquelle

il dit au 3. chap. v. 2o. que nulle chair ne

ſera juſtifiée devant Dieu par les œuvres de la

Loy, & à laquelle il dit Phil. 3.8.9. qu'il

renonce afin de gagner Chriſt, & que je ſois,

dit-il, trouvé en luy, ayant non point ma

juſtice qui eſt de la Loy, mais celle qui eſt

# par -
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par la foy de Chriſt, la juſtice de Dieu par

la foy. Or cependant, afin que nous ne

nous flations, & nous endormions au pe- .

ché, ſçachons qu'encore que nous ne†
ſions atteindre en cette vie la perfection.

de la Loy en nous meſmes, ſi faut-il que

nous nous efforcions de tout noſtre pou

voir de nous conformer à la Loy de Dieu,

& de mortifier le viel homme en nos mem

bres, ſelon que l'Apoſtre remarqueiciex

preſſement, que ceux en qui le droit, ou

la juſtice de la Loy eſt accomplie, ſont

ceux qui ne cheminentpoint ſelon la chair, mais

ſelon l'eſprit, comme nous l'avons ci-devant

expoſé ſur le premier verſ de ce chap. où

ayant dit, qu'il n'y a aucune condamnation

pour ceux qui ſont en 7eſus-Chriſt, il ajoute,

qui ne cheminent point ſelon la chair, mais

ſelon l'eſprit. Autrement nous n'avonsau

cune part au merite de Chriſt: Car au

rions-nous eſté abſous par luy , pour eſtre

encore plus coulpables que jamais ? au

rions-nous eſté lavez pour nous ſouillerde

rechef? & aurions-nous eſté approchez du

#gne , pour continuer à nous en recu

ler ? Au contraire la juſtification, ou im

putation de l'obéiſſance de Chriſt, &no

ftre ſanctification ſont accomplies inſépa

rablement. Jeſus-Chriſt eſt venu parſang

& par eau, 1.Jean j. 6. le ſang c'eſt le
IIlC
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merite de ſa mort, pour la propitiation

de nos pechez, & l'eau eſt l'efficace de

ſon Eſprit pour noſtre ſanctification. Dont

auſſi David Pſ 32. ne dit pas ſeulement,

Bien - heureux eſt celuy duquel la trans

greſſion eſt quittée, c duquel le peché eſt

couvert, c auquel le Seigneur n'imputepoint

l'iniquité, mais il ajoute, c en l'eſprit du

quel il n'y a point de fraude , afin que tu

ſçaches qu'en vain tu te réjouis de ta fe

licité, ſi tu ne t'eſtudies à la ſainteté. Car

voudrois-tu avoir receu la remiſſion de tes

pechez, & garder en ton eſprit la fraude ?

voudrois tu diviſer Jeſus-Chriſt, ne pren

dre que ſon ſang, & laiſſer ſon Eſprit ? qu'il

te fuſt fait juſtice, & non point ſanctifica

tion ? que tu euſles ſa juſtice par imputa

tion, & courir à l'abandon de tes diſſo

lutions ? Cherchons les cauſes de la juſti

fication en Jeſus-Chriſt, mais en nous les

preuves & les effects. Regardons ſivoya

geurs que nous ſommes en ce monde,

nous avons† guide l'Eſprit de ſancti

fication : ſi nous tachons de cheminer és

voyes du Seigneur, & mortifions la chair

& ſes affections. Mais combien ſont ma

nifeſtes parmi nous les œuvres de la chair,

paillardiſe, ſouilleure, inimitiez, noiſes,

diſſentions, & nous faiſons peu paroiſtre

les fruicts de l'Eſprit, querecite l'Apoſtre
· aUX
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aux Galates, charité, joye, paix, eſprit

patient, benignité, bonté, loyauté, dou

ceur, attrempance.

Souvenons-nous que Dieu a envoyé Je

ſus-Chriſt, pour deſtruire & extirper le

peché. Mal-heureux ſommes-nous ſi nous

l'entretenons, & le nourriſſons en nous :

Mal-heureux ſi noſtre vie combat l'envoy

de Jeſus-Chriſt, c'eſt à dire, ſi elle édi

fie le peché qu'il eſt venu deſtruire &abo

lir. Souvenons-nous qu'il a été condam

né pour nos pechez : que nos pechez

ont été les cauſes de ſes angoiſſes : nos pe

chez ont rendu ſon ame triſte juſques à la

mort : nos pechez luy ont fait ſuer des gru

meaux de ſang, enfin nos pechez ſont les

vrais clous, qui l'ont fiché à la croix.

Ayons donc les pechez en horreur, nous

nettoyans de toute ſouilleure de chair &

d'eſprit, parachevant la ſanctification enla

crainte de Dieu. En ce faiſans nous pour

rons nous réjouir en noſtre redemption

par Jeſus-Chriſt. Nous eſtions condamnez

par la Loy, & maintenant la Loyſetrou

ve accomplie en nous : maintenant il n'ya

aucune condamnation en nous, puis que

Jeſus-Chriſt a été condamné pour nous.

Dieu prendroit-il un double payement,

double ſatisfaction pour nos pechez ? mais

ſa juſtice & ſa miſericorde ne le permet

tTOIlt
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tront point. Nous ſommes donc délivrez •

de ſon ire. Maintenant nos afHictions ne

ſont plus des ſupplices pour nos pechez,

mais nous ſont échangées en bénédictions :

maintenant la mort meſme n'eſt point no

ſtre condamnation, mais la fin de tous

maux & l'entrée au comble de la gloire ;

ſa puiſſance étoit la Loy, mais la juſtice

de la Loy eſt accomplie; elle a perdu |

ſon éguillon: Car c'eſtoit le peché, mais -

il a eſté condamné en Jeſus-Chriſt. Main- |

tenant donc , ô mort ! où eſt ta victoire ? ô t. cor. |

ſepulcre ! où eſt ton éguillon ? mais graces à #º-

Dieu qui nous a donné la victoire par 7eſus

Chriſt noſtre Seigneur, & à celuy qui nous

a rachetez par ſon ſang, ſoit honneur &

gloire. Amen. -

. P R I E R E.

-O Dieu,que nous ſoyons induits par la con

ſideration de noſtre redemption au ſang de ton

Fils, à nous conformer à ta volonté. Car tu

n'as pas eſpargné ton propre Fils, mais l'as

livré pour nous tous. Nous nous étions éga

rez en noſtre propre chemin, & tu as fait

venir ſur luy l'iniquité de nous tous : Tu l'as

chargé du fardeau dé ton ire pour nous en dé

charger, tu l'as fait malediction , pour nous

délivrer de la malediction de la Loy, enfin

ff4
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tu as condamné le Fils de ta dilection, pour

nous abſoudre qui eſtions enfans d'ire. .. Que

te rendrons-nous pour tes bienfaits # puis que

tous tes bienfaits ſont ſur nous, fai que nous

cheminions ſaintement en ta preſence en later

re des vivans. Tu as envoyé jeſus-Chriſt,

pour deſtruire le peché, ne permets pas que

nous l'entretenions &9 nourriſſions en nos mem

bres. .. Fay que nous ayons en horreur nos pe

chez, pour lesquels 7eſus-Chriſt a été cruci

é: que nous les deteſtions, comme les cau

ſes de ſes ſouffrances & de ſes angoiſſes. Que

ſi au contraire nous nous y ſommes pleus ci

devant, & n'avons point apporté le ſoin que

nous devions à nous netoyer detoute ſouilleure

de chair & d'eſprit, pardonne nous, ô noſtre

Dieu, nous reveſtans de l'obéiſſance parfaite

de ton Fils jeſus-Chriſt noſtre Seigneur, cº

nous fai la grace qu'eſtans.juſtifiez par luy,

nous nous eſtudions à renoncer à nos convoi

tiſes, & à cheminer ſelon l'eſprit. Que nous

ne ſeparions point ce que tu as conjointt en

moſtre ſalut, la juſtification au ſang de ton

, Fils, d'avec la ſanctification par ſon Eſprit,

afin qu'ayans receu de ta miſericorde lepardon

de nos pechez, nous achevions noſtre ſancti

fication en ta crainte. . , , , - -

i - ·
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